
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 6 (1861)

Heft: 6

Artikel: Des canons rayés suisses

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-329374

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 07.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-329374
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


88 -
DES CANONS RAYES SUISSES.

Des experiences de tir avec les canons rayes, Systeme suisse, viennent
d'avoir lieu ä Thoune, et ont donnö les resultats les plus favorables.

Elles ont öte suivies d'une conförence ä laquelle assistaient, sous
la presidence de M. le conseiller födöral Staempfli, les membres des

commissions de l'Assemblee födörale et ceux de la commission
d'artillerie, qui s'est spöcialement oecupee de la question importante de

notre armement.
On sait que la France, avant la campagne d'Italie de 1860, avait

fait des efforts surhumains pour pouvoir mettre cn ligne, au besoin,
trois ou quatre cents bouches ä feu rayöes, dont la portee, la precision

et les effets de tir avaient öte longtemps öludiös ä Vincennes, et

sur le mörile desqucls on avait cru pouvoir suffisamment compter
pour pousser, sur une grande echelle, les travaux relatifs ä celle
innovation.

Or, apres la bataille de Solferino, on a pu se convaincre qu'il ne
faut pas toujours augurer de la perfection d'un Systeme d'apres les
seules experiences faites dans les öcoles de tir par des hommes
speciaux, et qu'il faut surtout, avant de se prononcer, faire entrer en
ligne de compte les observations pratiques faites en campagne et sur
les champs de bataille.

II est constant, en effet, que les canons rayös, ä la bataille de

Solferino, n'ont pas rendu complötement cc qu'on attendait de cette

arme, et que la plupart des projectiles destinös ä eclater n'ont pas
produit d'effct, les fusees de communication n'ayant pas pris feu.

Le Systeme suisse obvie complötement ä cette defectuosite; les

projectiles de 6, 8 et 12 manquent rarement leur effet, et la portee,
aussi bien que la precision des canons rayös, est surprenante.

Les commissions seraient donc, on le croit, unanimes pour
appuyer, par devant les Chambres federales, la construction immediate
de 12 batteries de 4 transformöes, afin d'en attacher une ä chaque
division et d'en mettre trois ä la reserve d'artillerie.

Mais les commissions nc sauraient se ranger ä l'idöe de transformer

toute notre artillerie actuelle et de n'avoir en campagne que des

canons rayös.
L'usage du canon raye est devenu, il est vrai, une necessite pour

les grandes distances, mais le canon raye ne remplacera jamais, pour
les distances rapprochöes, la mitraille du canon de 12. II faudrait
donc ne rien changer ä notre effectif actuel de matöriel d'artillerie
et augmenter au contraire cet effectif de 12 nouvelles batteries de

canons raves.
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Les commissions ne se rangeraient pas non plus ä l'idöe de

changer la loi actuelle sur les contingents en hommes et materiel,
et d'augmenter les charges des cantons. Les 12 batteries en question
seraient faites aux frais de la Confederation et servies par les artilleurs

des 8 compagnies de fusöens, qui attendent et attendront
longtemps de bonnes fusees, capables de braver les effets du transport
dans les caissons et du söjour dans les magasins.

Les quatre autres compagnies seraient recrutees aussi provisoire-
ment parmi les arlillcurs attachös aux batteries de position ou aux
compagnies de parc.

On mettrait immödiatement les nouvelles batteries dans les mains
de la troupe, afin de s'assurcr de la maniere dont les nouvelles
pieces se comportent dans le service de campagne. On pourrait, par
une decision immediate de l'Assemblee federale, avoir deux batteries

pretes pour l'epoque de Föcole centrale et des cours de repetition de

cette annöe.
Les commissions n'ont pas formule de propositions; cela ne ren-

trait pas dans leur mandat; mais on pense göneralement que si le
Conseil föderal presente quelque chose d'analogue aux conditions sus-

enoneees, elles seront vivement appuyöes par les commissions des

deux conseils.

LANDWEHR FEDERALE.

Ensuite des rapports concernant les inspections qui ont ötö tenues
l'annöe derniöre sur la Landwehr, le Conseil federal a adresse la
circulaire suivante ä tous les cantons, datee du 27 fevrier 1861 :

» Tit.,

» II ne vous aura pas echappe que depuis un certain temps le Conseil federal
a voue une attention particuliere ä l'organisation de la Landwer et ä son equi-
pement.

» Bien que la Landwehr ne compte proprement pas dans Tarmee federale,
eile n'en forme pas moins, ä teneur de Tart. 19 de la Constitution federale, une
partie integrante des forces militaires du pays dont celui-ci peut disposer en cas
de danger.

» II n'est donc point laissö au libre arbitre des cantons de determiner le chiffre
de la Landwehr qu'ils ont ä fournir. Aux termes de Tart. 18 de la Constitution
federale, tout Suisse est tenu au service militaire. La loi sur l'organisation militaire

definit les limites de cetto Obligation et porte que nul ne doit s'y soustraire
sauf les cas d'exception ou d'exclusion ptövus par Ia loi. Tout homme astreint au
service doit, aprös avoir fait son temps dans Teiite et la röserve, servir dans la
Landwehr jusqu'ä Tage de 44 ans. II suit de lä que si les dispositions de la
Constitution et de la loi sont consciencieusement executees dans tous les cantons
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